
2  Calendrier des opérations de 

la phase intra-académique 
  
 

 

Du lundi 11 mars 2019 - 12h 
au mardi 2 avril 2019 - 12h 

 
Ouverture du serveur SIAM sur Iprof et saisie des demandes 
Mouvement intra académique et spécifique 
 

 

Mardi 2 avril 2019 

 
Date limite de dépôt des demandes formulées au titre du 

handicap 

 

Mardi 2 avril 2019 - après midi 

 
Envoi des confirmations des demandes de mutation dans les 
Etablissements 

 
Mardi 9 avril 2019 

 
Date limite de retour des confirmations des demandes de  

mutation au rectorat    -     joindre les pièces justificatives 

 
Du  6 mai au 16 mai 2019 

 
Affichage des barèmes sur SIAM  
 

 
GROUPES DE TRAVAIL « Barèmes » 
 
Lundi 13 mai 2019       -    14 h 30 

 
Barème    PSYEN 

 
Mardi 14 mai 2019       -      9 h 

 
Barème    CPE 

 
Mardi 14 mai 2019       -   10 h 30 

 
Barème    EPS 

 
 
Mercredi 15  mai 2019 -     9 h 

 
 
Barème    Certifiés Agrégés 

 
Mercredi 15  mai 2019 -   14 h  

 
Barème    PLP 

 
CAPA – FPMA de mouvement   
Un message sur votre messagerie I-PROF sera adressé au fur et à mesure des résultats des  
commissions 

 
Mercredi 12 juin 2019 – 14 h              

 
CPE 

 
Jeudi 13 juin 2019 - 9 h     

  
EPS 

 
Jeudi 13 juin 2019 -  14 h 

  
PLP 

 
Vendredi 14 juin 2019 - 8 h 30 

 
Certifiés agrégés 

 
Lundi 17 juin 2019 - 9 h 

 
psyEN 

 
Un message sur votre messagerie I-PROF sera adressé au fur et à mesure des résultats des 
Commissions 

 

REVISIONS D'AFFECTATION 

Les demandes écrites   doivent parvenir au rectorat par  mél à : ce.diper@ac-limoges.fr 
dès la fin des opérations du mouvement sous 8 jours  

RATTACHEMENT ADMINISTRATIFS  - REVISIONS D’AFFECTATIONS 

Jeudi 27 juin 2019              9h          PLP 
Jeudi 27 juin 2019             11h         EPS 
Jeudi 27 juin 2019             14h         Agrégés certifiés  
Vendredi 28 juin 2019       10h         PSYEN 
Lundi 15 juillet 2019          10h         CPE 
 

 


